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Responsabilité médicale : Questions d’actualité 
 

Le programme de cette formation analyse tant le droit commun de la responsabilité médicale que les contentieux 

spécifiques afférents. Il s’articule autour de la présentation des différents points d’actualité en la matière par les 

intervenants entrecoupée de période de questions/réponses orientées par des mises en situation fictives ou 

guidées par des cas rencontrés par les participants. A l’appui de la formation, un fascicule est distribué au 

participant.  

 

Matinée (3h30) 

 

Procédure de règlement amiable, obligation 

d’information et fautes techniques 

 

1. Interaction entre procédure de règlement 

amiable et procédure contentieuse 

• Interruption et suspension des délais 

de prescription 

• Expertise amiable et expertise en 

référé 

 

2. L’obligation d’information 

• Le contenu de l’obligation 

d’information 

• La preuve du respect de l’obligation 

d’information 

• La question du préjudice réparable 

(perte de chance et préjudice 

d’impréparation) 

 

3. La faute technique 

• Le défaut de surveillance 

• La faute dans la réalisation de l’acte 

médical 

• La maladresse chirurgicale 

• La faute de diagnostic 

• La preuve 

• Partage avec l’ONIAM 

• La perte de chance 

 

Après-midi (3h30) 

 

Infections nosocomiales, accidents médicaux 

non fautifs et produits de santé 

 

1. Les infections nosocomiales 

• La notion d’infection nosocomiale 

• La notion d’établissement de soins 

• La compétence de l’ONIAM 

• Les recours de l’ONIAM 

 

2. Les accidents médicaux non-fautifs à la 

charge de l’ONIAM 

• La notion d’acte de soins 

• L’indemnisation des victimes par 

ricochet 

• Les accidents obstétricaux 

• Anormalité du dommage et état 

antérieur de la victime 

 

3. Les produits de santé 

• La responsabilité des établissements 

privés 

• La responsabilité des établissements 

publics 

• La responsabilité des praticiens 

• La responsabilité des producteurs 

• Les recours de l’ONIAM 

• Les procédures spécifiques 


